
Quelles sont les règles applicables au temps de travail des
salariés mobiles au Luxembourg ?

Réponse courte

Les salariés mobiles au Luxembourg désignent le personnel roulant ou navigant des entreprises de transport

(routier, aérien, voie navigable). Ces travailleurs bénéficient d'un régime dérogatoire important : les limites classiques

de la durée de travail (8 heures par jour, 40 heures par semaine) ne leur sont pas applicables, conformément à

l'article L.211-32 du Code du travail. Ce statut particulier reconnaît que leur activité professionnelle comporte des

aléas et contraintes incompatibles avec les règles ordinaires.

Toutefois, tout salarié mobile a droit à un repos suffisant. Pour les journées de travail dépassant 8 heures, un

repos journalier minimal de 9 heures sur 24 heures et un repos hebdomadaire de 36 heures consécutives sont

exigés. Pour le travail de nuit, la durée maximale est fixée à 10 heures en moyenne par période de 24 heures

(calculée sur 7 jours). Ces garanties minimales visent à prévenir la fatigue excessive et les risques pour la santé à

court et long terme.

Pour les salariés mobiles du secteur du transport routier professionnel (Chapitre IV du Code du travail), des règles

encore plus spécifiques s'appliquent : la durée hebdomadaire moyenne est de 48 heures maximum (calculée sur un

mois, extensible à 6 mois par convention collective), avec des seuils pouvant atteindre 60 heures par semaine sans

dépasser la moyenne de 48 heures. Des temps de pause obligatoires (30 minutes minimum après 6 heures, 45

minutes après 9 heures) et des périodes de repos spécifiques régies par les règlements européens relatifs aux temps

de conduite et de repos doivent être respectés.

L'employeur doit tenir un registre du temps de travail précis et traçable, garantir l'égalité de traitement avec les

salariés sédentaires sur le plan de la rémunération et des conditions de travail, et assurer la prévention des risques

professionnels liés à la fatigue et à la mobilité.

Définition

Un salarié mobile est un travailleur faisant partie du personnel roulant ou navigant d'une entreprise effectuant

des services de transport de passagers ou de marchandises par route, air ou voie navigable. Cette catégorie

inclut notamment les conducteurs routiers professionnels, le personnel navigant aérien (pilotes, hôtesses,

stewards), les équipages de navigation fluviale, ainsi que certains commerciaux itinérants exerçant leur activité

entièrement en dehors de l'entreprise (voyageurs et représentants de commerce).

Le statut de salarié mobile est défini par l'article L.211-32 du Code du travail luxembourgeois et implique un

régime dérogatoire aux règles générales de durée du travail. Ce statut reconnaît que l'activité de ces travailleurs

est partiellement tributaire des aléas (trafic routier, conditions météorologiques, horaires de transport) et nécessite

une organisation du temps de travail adaptée aux contraintes opérationnelles spécifiques du secteur.
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La qualification de salarié mobile doit être clairement établie dans le contrat de travail et correspondre à la réalité

de l'activité exercée. Les salariés concernés bénéficient de garanties protectrices spécifiques, notamment en

matière de repos suffisant, tout en étant exclus de l'application des limites strictes de durée de travail applicables

aux salariés sédentaires.

Conditions d’exercice

Le statut de salarié mobile doit être explicitement mentionné dans le contrat de travail ou dans un avenant, en

précisant la nature de l'activité mobile (transport routier, aérien, fluvial, représentation commerciale itinérante) et les

caractéristiques spécifiques du poste.

Pour tous les salariés mobiles (article L.211-32), l'employeur doit garantir un repos suffisant, défini comme des

périodes de repos régulières, suffisamment longues et continues pour éviter les blessures, accidents et atteintes à la

santé dues à la fatigue ou à des rythmes de travail irréguliers. Cette obligation fondamentale s'impose même en

l'absence de limites de durée de travail strictement définies.

Lorsque la durée journalière dépasse 8 heures, des seuils minimaux obligatoires s'appliquent :

Repos journalier : 9 heures au cours de chaque période de 24 heures (rémunéré ou non)

Repos hebdomadaire : 36 heures consécutives sur chaque période de 7 jours

Travail de nuit : maximum 10 heures en moyenne par période de 24 heures (calculée sur 7 jours)

Des modalités d'application du repos suffisant peuvent être précisées par convention collective, accord

interprofessionnel ou, à défaut, par règlement grand-ducal.

Pour les salariés mobiles du transport routier professionnel (Chapitre IV, articles L.214-1 à L.214-7), des règles

additionnelles spécifiques s'appliquent, notamment :

Durée hebdomadaire moyenne de 48 heures maximum (calculée sur 1 mois, extensible à 6 mois)

Possibilité d'atteindre 60 heures par semaine sans dépasser la moyenne de 48 heures

Temps de pause obligatoires : 30 minutes après 6 heures de travail consécutives (45 minutes après 9

heures)

Repos journalier et hebdomadaire : conformes aux règlements européens (CE 561/2006) ou à l'accord

AETR

Tenue d'un registre du temps de travail : obligatoire avec enregistrement précis de toutes les heures

prestées

L'employeur doit assurer l'égalité de traitement entre salariés mobiles et sédentaires en matière de rémunération,

d'accès à la formation et de conditions de sécurité, tout en tenant compte des spécificités liées à la mobilité.
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Modalités pratiques

Organisation du temps de travail :

Les limites de 8 heures par jour et 40 heures par semaine (article L.211-5) ne s'appliquent pas aux salariés

mobiles

Les règles sur les heures supplémentaires classiques (articles L.211-22 et suivants) ne s'appliquent pas non

plus

Le régime de rémunération et de compensation est défini par le contrat de travail, les conventions collectives

applicables ou les accords d'entreprise

Temps de travail et de disponibilité (transport routier) : Le Code du travail distingue entre :

Temps de travail effectif : conduite, chargement/déchargement, assistance aux passagers, nettoyage,

entretien, formalités administratives, etc.

Temps de disponibilité : périodes où le salarié n'est pas à son poste mais doit être disponible (attente de

chargement prévisible, accompagnement véhicule en ferry/train, attentes aux frontières)

Temps de repos : périodes où le salarié dispose librement de son temps

Suivi du temps de travail : L'employeur doit mettre en place un système de suivi fiable et traçable :

Registre du temps de travail : obligatoire pour les salariés mobiles du transport routier (article L.214-7)

Enregistrement précis de toutes les heures prestées, des pauses, des périodes de repos

Conformité RGPD : protection des données personnelles collectées via les dispositifs de suivi

(géolocalisation, chronotachygraphes)

Accessibilité : le salarié doit pouvoir consulter ses heures enregistrées

Contrôle et sanctions : L'Inspection du travail et des mines (ITM) contrôle le respect des obligations de l'employeur.

Les manquements peuvent entraîner des sanctions administratives et pénales, notamment en cas de :

Absence de registre du temps de travail

Non-respect des temps de repos obligatoires

Défaut de traçabilité des horaires

Atteinte à l'égalité de traitement

Pratiques et recommandations

Contractualisation claire : Préciser dans le contrat de travail le statut de salarié mobile, la nature exacte de

l'activité, les modalités de rémunération (fixe, variable, primes de déplacement), les obligations en matière de

disponibilité, et les règles applicables aux temps de repos et aux compensations.
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Outils de suivi adaptés : Utiliser des systèmes numériques sécurisés (applications mobiles, chronotachygraphes

digitaux, systèmes de badgeage à distance) permettant un enregistrement automatique et fiable des heures

travaillées, tout en garantissant la confidentialité des données et le respect de la vie privée du salarié.

Information et formation : Informer clairement les salariés mobiles sur :

Leurs droits spécifiques (repos suffisant, égalité de traitement)

Les procédures de déclaration des heures et des incidents

Les règles de sécurité routière et de prévention de la fatigue

Les modalités de calcul de leur rémunération

Former régulièrement les salariés aux risques liés à la fatigue, à la conduite prolongée, et aux bonnes pratiques de

gestion du temps de travail et de repos.

Prévention des risques psychosociaux : Être particulièrement vigilant sur :

La charge de travail et les plannings imposés

L'isolement professionnel lié à la mobilité

Les pressions liées aux délais de livraison ou de transport

La conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle/familiale

Dialogue social : Associer les représentants du personnel à l'élaboration des plannings, à la définition des modalités

de repos et à l'évaluation des risques professionnels spécifiques aux salariés mobiles. Les conventions collectives

sectorielles peuvent prévoir des dispositions plus favorables que les règles légales minimales.

Conformité internationale : Pour le transport routier international, veiller au respect des réglementations

européennes (règlements CE 561/2006 sur les temps de conduite et de repos, directive 2002/15/CE) et de l'accord

AETR pour les pays tiers. En cas de multi-emploi (salarié travaillant pour plusieurs employeurs), demander par écrit

au salarié le décompte du temps de travail accompli pour les autres employeurs.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail

luxembourgeois

Article L.211-4 Définition de la durée de travail

Articles L.211-5 à L.211-28 Durée de travail générale (non applicable aux salariés mobiles)

Article L.211-32 Statut dérogatoire des salariés mobiles (personnel roulant/navigant)

Articles L.214-1 à L.214-7 Durée du travail des salariés exécutant des activités mobiles de transport routier

Article L.261-1 Protection des données personnelles dans le cadre du travail

Article L.414-1 Égalité de traitement entre salariés

Réglementation européenne

Règlement (CE) n° 561/2006 Temps de conduite et de repos dans le transport routier

Directive 2002/15/CE
Aménagement du temps de travail des personnes exécutant des activités mobiles

de transport routier

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données à caractère personnel

Accord international

Accord AETR
Accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des

transports internationaux par route

Conventions collectives

sectorielles
Dispositions spécifiques applicables par secteur d'activité

Contrôle Inspection du travail et des mines (ITM)

Le régime dérogatoire des salariés mobiles ne dispense pas l'employeur de ses obligations fondamentales : garantir un repos

suffisant, assurer la santé et la sécurité des travailleurs, respecter l'égalité de traitement et tenir un registre précis du temps de

travail.

L'absence de système fiable de suivi du temps de travail expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales importantes,

ainsi qu'à des litiges prud'homaux concernant la rémunération et les conditions de travail. La jurisprudence a confirmé que les heures

supplémentaires dans le secteur du transport routier sont souvent générées par la nature même du travail (aléas du trafic) et que la

prestation de ces heures peut être établie même sans accord préalable formel de l'employeur.
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Il est impératif de distinguer clairement les salariés mobiles (article L.211-32, régime dérogatoire général) des salariés mobiles du

transport routier professionnel (Chapitre IV, régime spécifique sectoriel avec règles européennes). Ces deux catégories bénéficient

de régimes juridiques distincts, même si elles partagent certaines caractéristiques communes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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